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[Assemblée nationale»! ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [22 ayrjl 1790,] 

militaires parce qu'il a besoin de s'instruire préalablement dé la forme actuelle, usitée dans les conseils de guerre. 

Votre comité me charge présentement de vous soumettre la rédaction générale des articles décrétés sur la réformation provisoire de la juris¬ prudence criminelle. Par suite des amendements et additions que vous avez adoptés et qui ont été insérée dans le décret, le décret en entier serait ainsi conçu : 

î)êcret interprétatif dê la loi provisoire des 8 0/ 9 octobre 1789 sut la ré formation de l' ordon¬ nance criminelle. 

JL'Àgsemblée nationale, ouï le rapport à elle fait par son comité, du mémoire remis par M* le g$rde des sceaux et de plusieurs autres 

îj.dresse concernant des difficultés élevées sur l'exécution de son décret des S et 9 octobre der¬ nier, touchant la réfprmation provisoire d§ l'or¬ donnance criminelle ; considérant combien il importe qu'une loi si essentielle à la sûreté publi¬ que et à la liberté individuelle spit uniformément conçue et exécutée par ceji$ qui sont chargés de i'ftppjjquer, a décrété et décrète ce qui suit : Art, 1er. Les adjoints doivent être appelés au rapport dés procédure §up lesquelles intervien¬ dront les décrets. Art. 2. Les adjoints qui assisteront au rapport ne pourront interrompre le rapporteur mais avant 4e se retirer, ils pourront faire aux. juges toutes les, observations qui* pour l'éclaircissement des fâitg, leur paraîtront convenables. Art, La présence des adjoints aura lieu dans tous ies cas, jusqu'à ce que les accusés ou l'un d'eux aient satisfait au décret, ou que le juge¬ ment de défaut ait été prononcé contre eux ou l'un d'eux ; et, apr£s cette époque, le surplus de la procédure sera fait publiquement, tant à l'égard des accusés présents, qu'à l'égard des accusés absents ou contumaces. 

Art. 4. Nul citoyen ne sera contraint d'accepter la fonction honorable de représenter la commune en qualité d'adjoint» Art. 5. Les juges ou les officiers du ministère public feront notifier, par un éprit signé d'eux, aux greffes des municipalités l'heure à laquelle ils devront procéder aux actes pour lesquels ils requièrent l'assistance des adjoints, et les muni¬ cipalités seront chargées de pourvoir à ce qu'il se trouve toujours d@s notable disposés I rem¬ plir cette fonction, . Art. 6. Si les adjoints pu l'un d'eux ne se trou¬ vent pas, à l'heure indiquées à l'acte de procé¬ dure auquel ils auront été requis d'assister, le juge, pour procéder audit acte* sera tenu de nom¬ mer en leur place un ou deux d'entre les nota¬ bles du conseil de la commune, et s'ils né compa¬ raissent pas, le juge passera outre à ia confection dudit acte, en faisant mention de sa réquisition, de l'absence des adjoints ou dç l'un d'çuXj de la nomination supplétoire par lui faite, et daja non-comparution des notables du conseil de la com¬ 

mune* ladite mention à peine de nullité. . Art. 7. Les adjoints qui seront pareils pu allies Ôes parties jusqu'au quatrième degré inclusive¬ ment, seront tenus de sp récuser. Lorsqu'un adjoint comparaîtra pour la première fois dans Une procédure, le jygp ger.a tenu de l'avertir de cette obligation, «6 dé lui. déclarer les nomsj sur¬ 

noms et qualité des plaignants» ainêj que ceux <§g§ accusés |ui g§ trouveront dénommés dans la 

plainte, à peine de nullité ; sans que néanmoins on puisse déclarer nul l'acte auquel des parents, avertis par le juge, auraient assisté comme adjoints, en dissimulant leur qualité, ou faute d'avoir su qu'ils fussent parents dê l'une, ou de l'autre des parties : la parenté des adjoints, avec les officiers du ministère publie* n'est point Une cause de récusation. 

Art. 8, Lorsqu'un acte d'instruction ne se fera 

que par le jugé seul, accompagné du greffier, les adjoints qui y assisteront prendront séance après le juge, au même bureau. Si. l'acte se fait en la chambre du conseil, et le tribunal assemblé', les adjoints prendront séance ait banc du nâihîstère public, et âpres lui. Art. 9. Il ne sera donné aucun conseil à Vaçepsé ou aux accusés, contumaces ou absents» Art. 10. Il tie sera délivré par le greffier qu'une 

seule copie, sans frais, sttr papier. libre» dé toptè la procédure, quand bien memé il y , aurait plu*-sieurs accusés qui requerraient ladite copié-, et elle sera remisé aii consëil de l'accusé ou à l'âii-

cien d'âge des conseils, s'il y en a plusieurs. Pourront néanmoins les autres accusés se faire 

expédier télles copiés qu'ils voudront, en payant les frais d'expédition. 

Art. il, Lorsqu'il y aura tin ou plusieurs accusés, chacun d'eux sera interrogé séparément, et il ne sera pas donné copié des interrogatoires subis par ies autres à ceux qui seront interrogés les derniers, si ce n'est après qu'ils auront eux-mêmes subi leur interrogatoire. Art. 12. L'accusé, ni son conseil, ne pourront dans l'information, adresser ni faire adresser au¬ cune interpellation au témoin ; mais lors de la confrontation, l'accusé ou aon eonseii qui auront remarqué dans la déposition du témoin* ou dans ses déclarations, quelque circonstance propre à éclaircir le fait, ou à justifier l innocence de l'accusé» pourront requérir lejuge dé faire â Ge sujet au témoin les interpellations convenables, et néanmoins l'accusé ni son conseil né pourront en aucun cas adresser directement au témoin aucune interpellation. Art. 13. Le décret des 8 et 9 octobre dernier concernant la réformation provisoïré de la pro¬ cédure criminelle, non plus que le présent décret, n'auront aucune application au cas où le titre d'accusation ne pourra conduire â une peine afflictive ou infamante. 

Art. 14. A l'avenir, tous les procès dé peticri-minel seront portés et jugés a l'audience, déro¬ geant à toutes lois et règlements à. ce contraire?! „ (Ce projet de décret est mis aux voix et décrété dans les termes proposés, ) 

L'Assemblée reprend la mite de h dueussion du projet de décret proposé par 1$ comité de féoda¬ lité concernant la chasse et la, pêche t 

M. ]||erlin, rapporteur. Le comité a modifié 1a rédaction de l'article 2 ; t il vous propose de le décréter, ainsi que l'article 3, dans les termes suivants: 

Art; 2. L'amende et l'indemnité, ci-dessus si¬ tuées contre celui qui aura chassé sur le terrain d '.autrui j seront portées respectivement à 30 et à 15 livres, quand le terrain sera çlos de murs ou haies, et à 40 et 20 livres dans le cas où le ter¬ rain clos tiendrait immédiatement à une habi-tion. « Art. 3. Chacune de ces différentes peines sera doublée eh cas de récidive ; ellë sërâ triplée s'il survient une nouvelle contravention, et la même 
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